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Afin d’améliorer la qualité d’accueil et rendre le séjour des touristes toujours plus 

agréable, la commune de Saint-Vallier-de-Thiey, en charge du développement touristique, a 

instauré la taxe de séjour sur son territoire. 

 

   Celle-ci est prélevée par le logeur pour le compte de la collectivité auprès de toute 

personne non domiciliée, ou ne possédant pas de résidence pour laquelle elle paie une taxe 

d’habitation sur la commune et, passant au moins une nuit sur le territoire de Saint-Vallier-de-

Thiey. 

 

 Le produit de la taxe de séjour permet de financer les actions d’information et de 

promotion développées par l’Office de Tourisme en direction des publics français et étrangers. 

La perception de cet impôt est donc affectée aux dépenses destinées à favoriser la 

fréquentation touristique de la commune. 

 

 Engagée dans une démarche d’amélioration et d’embellissement du cadre de vie, la ville de 

Saint-Vallier-de-Thiey a obtenu une deuxième fleur au concours des villes et villages fleuris et a 

été classée en station touristique. 

 

 A cet effet, outre le dossier administratif qu’il appartiendra au logeur de compléter et de 

renvoyer aux organismes compétents, la « liste des locations meublées », ci-jointe, document 

établi, mis en ligne et à jour  par l’Office de Tourisme, répertorie les locations disponibles qui 

ont fait l’objet, au préalable, d’une visite sur site, garantissant ainsi au logeur et au locataire un 

bien mis à disposition et loué aux normes sanitaires convenables.    

 

 

     Jean-Marc DELIA,                  Pauline LAUNAY, 
    Maire de la Commune de      Présidente de l’Office de Tourisme de  

     Saint-Vallier-de-Thiey       Saint-Vallier-de-Thiey 
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COMMUNE DE SAINT-VALLIER-DE-THIEY 

 

TAXE DE SEJOUR 
 

CIRCULAIRE A L’ATTENTION DES HOTELIERS 
 

AFFICHAGE ET MENTIONS : 

 

L’arrêté municipal relatif à la perception de la taxe de séjour doit être affiché de façon visible à la réception de 

l’hôtel (ce document est disponible sur simple demande auprès de la Mairie de Saint-Vallier-de-Thiey. 

 

La mention taxe de séjour par jour et par personne doit figurer avec les prix des chambres (à l’extérieur, à la 

réception, dans les chambres, sur toute brochure publicitaire ainsi que sur tout site internet). 

 

Exemple :  Chambre simple :  40 € 

  Chambre double :  80 € 

  Taxe de séjour :  0,50 € par jour et par personne 

 

Le montant de la taxe payée par le client doit obligatoirement figurer de façon claire sur la facture. 

 

Exemple : Chambre 2 personnes – 3 nuits 80 € X 3 240,00 € 

  Petit déjeuner     8 € X 6   48,00 € 

  Téléphone          2,00 € 

  Parking        15,00 € 

  Taxe de séjour 2 personnes X 3 nuits X 0,50 €     3,00 € 

 

  TOTAL :      308,60 € 

 

En aucun cas, la taxe de séjour ne doit être incluse dans le prix de la chambre. 

 

Pour les factures établies au nom d’un Tour Opérateur et dans le cas où le prix payé est forfaitaire, la taxe de 

séjour doit apparaître de la même façon. 

 

Exemple : Prix par personne et par nuit : Forfait 30,00 € se décompose de la façon suivante 

  Hébergement :     24,95 € 

  Petit déjeuner :       5,05 € 

  Taxe de séjour :       0,50 € 

 

En ce qui concerne les groupes de voyages organisés, pour des raisons de commodités, il est toléré que la taxe 

soit réglée directement par le Tour Opérateur. Attention, dans le cas d’une facture impayée, la taxe de séjour 

resterait due par l’hôtelier dans la mesure où il est responsable de sa perception. De plus, la réglementation 

prévoit que même si du consentement du logeur le paiement de la facture est différé, la taxe doit être perçue sur 

place avant le départ du client. 
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TENUE DE L’ETAT DE PERCEPTION : 

 

Exemple n° 1 : (taxe de séjour : 0,50 €) 

 

Général : 

 

Date 
N° 

facture 

Nombre 

personnes 

Nombre 

de jours 

Nombre 

nuitées 

Nombre 

nuitées 

exonérées 

Nombre 

nuitées 

taxées 

Montant Observations 

01/11/2009 001 2 3 6 0 6 3.00 €  

01/11/2009 002 1 3 3 0 3 1.50 €  

02/11/2009 003 4 10 40 0 40 20.00 €  

02/11/2009 004 42 2 84 4 80 40.00 €  

TOTAL    134 4 129 64.50 €  

 

 

Dans le cas d’une gestion informatisée, les états fournis par l’ordinateur doivent faire apparaître le 

nombre total de personnes logées par jour et par mois. En outre, si le logiciel ne prévoit pas la 

comptabilisation du nombre de personnes exonérées, il est nécessaire de tenir un état indiquant par jour 

le nombre d’exonérations pratiquées. Ce chiffre doit être ensuite cumulé par mois. 

 

  Exemple N°2 : (taxe de séjour : 0,50 €) 

 

Exonérations 

 

Date 

Nombre 

total de 

personnes 

Enfants 

(-13 ans) 
Divers Total 

Nombre 

de 

Personnes 

taxées 

Montant Observations 

06/11/2009 10 5  5 5 5.50 € 

5 personnes 

de moins de 

13 ans 

06/11/2009 65 65  65 0 0.00 € 
Colonies de 

vacances 

06/11/2009 8   8 0 0.00 € 

Bénéficiaire 

de l’aide 

sociale 

TOTAL 83 70  78 5 2.50 €  

 

IMPORTANT : Dans le cas de relogements de personnes dans un autre établissement, c’est l’hôtel qui héberge 

réellement les clients qui doit comptabiliser la taxe de séjour et la reverser. 

 

EXONERATIONS : 
 

Toute personne n’étant pas en mesure de prouver son appartenance à une catégorie d’exonération devra 

s’acquitter de la taxe de séjour dans les conditions de droit commun. 

 

Toute taxe non perçue auprès d’une personne normalement redevable, peut faire l’objet d’une peine 

d’amende prévue pour les contraventions de 2ème classe (valeur 2009 : 35 € majorée 78 €) 
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TAXE DE SEJOUR 
Déclaration semestrielle de perception 

 

NOTICE EXPLICATIVE 
 

La déclaration semestrielle de perception doit être renvoyée, dûment complétée et accompagnée du règlement, impérativement 

avant le 20 du mois suivant le semestre concerné (ex : pour le 1
er

 semestre, envoyer la déclaration avant le 20 juillet) 

L’état récapitulatif semestriel doit être joint à la déclaration. 

Le numéro d’immatriculation Taxe de Séjour, à 6 caractères, doit figurer sur la déclaration ainsi que sur l’état récapitulatif. 

Le montant de la taxe perçue durant le semestre doit figurer de façon très visible. 

L’imprimé « Etat Récapitulatif semestriel » doit être complété très soigneusement. Il doit être daté et signé. 

Il doit indiquer, par mois, le nombre total de nuitées, le nombre de nuitées exonérées, le nombre de nuitées taxées ainsi que le montant 

de Taxe de Séjour correspondant. La colonne « Observations » est réservée aux diverses informations, notamment les périodes de 

fermetures, les motifs d’exonération. Les volets 1et 2 sont à transmettre aux organismes suivants et le volet 3 est à conserver :  

- Volet 1 (blanc) : Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  

- Mairie de SAINT VALLIER DE THIEY 

- Impasse de l’Apié 

- BP N° 36 

- 06460 SAINT VALLIER DE THIEY 

- Volet 2 (Vert) : Commune de Saint-Vallier-de-Thiey - (Adresse : BP n°36 – 06460 St Vallier)   

- Volet 3 (Bleu) : A Conserver   

Tout retard de paiement donnera lieu à l’application de pénalité égale à 0,75 % par mois. 

En cas de non paiement, les poursuites sont effectuées comme en matière de contributions directes (lettre de rappel, 

commandement avec frais, saisie par huissier de justice.) 

Tout logeur, loueur, hôtelier, propriétaire ou autre intermédiaire, qui n’aura pas dans les délais prévus, déposé la déclaration 

semestrielle de perception ou qui aura établi une déclaration inexacte ou incomplète, sera passible des peines d’amendes 

prévues pour les contraventions de 3
ème

 classe, ( soit valeur 2009 : 68,00 euros, majoré à 180,00 euros.) 

De même sera passible des peines d’amendes prévues pour les contraventions de 2
ème

 classe, toute personne qui n’aura pas 

respecté les dispositions concernant l’état récapitulatif. 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter : 
 

                     Mairie de Saint Vallier de Thiey 

Hôtel de Ville - BP n° 36 

06460 Saint-Vallier-de-Thiey 

Tel : 04.92.60.32.00 - Fax : 04.92.60.32.09 

 

PERIODICITE DES VERSEMENTS 
 

PERIODE DE COLLECTE 

 

DATE LIMITE DE VERSEMENT A 

LA TRESORERIE  

 

 

1
ER

 JANVIER AU 30 JUIN 

 

 

AVANT LE 20 JUILLET 

 

1
ER

 JUILLET AU 31 DECEMBRE 

 

 

AVANT LE 20 JANVIER 

 

Le versement hors délai entraînera des pénalités. 

 

Le non versement entraînera une taxation d’office en fonction 

 

de la capacité totale de l’établissement 
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TAXE DE SEJOUR 

 
DECLARATION SEMESTRIELLE DE 

PERCEPTION 

SAINT VALLIER DE THIEY 

 

A adresser :  

 

Mairie de Saint-Vallier de Thiey 

Impasse de l’Apié 

BP N° 36 

06460 SAINT VALLIER DE THIEY 

Tél : 04.92.60.32.00 – Fax : 04.92.60.32.09 

 

 

N° D’IMMATRICULATION :  

 

NATURE-DENOMINATION-RAISON SOCIALE-FORME JURIDIQUE-ADRESSE : 

 

Nature :  Hôtel  Meublé  Camping   Maison d’hôte                  

 

Enseigne : ……………………………………………………………………………………………………… 

 

Forme juridique : 

 

 S.A.  S.A.R.L  S.A.S. Nom Propre  Mme Mlle  M. Autre :………… 

 

Raison sociale ou  Nom et Prénom :…………………………………………………………………………... 

 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………. 

 

Code Postal……………………………………Ville :…………………………………………………………. 

 

Téléphone :……………………… Fax : …………………… E.mail :……………………………………….. 

 

Adresse de l’établissement ou de location :…………………………………………………………………… 

 

Classement : …………………………… Tarif :      

       0.50€ 0.40€ 0.30 0.20€ 

 

MONTANT DE LA TAXE DE SEJOUR            Cadre réservé à la Trésorerie Municipale 

Perçue entre le                      et le                

 

                                                       

€                                                  

 

 

MODE DE REGLEMENT : 

  Chèque à l’ordre du Trésor Public 

  Virement (RIB :………………………………..) 

  Numéraire 

 

Certifié exact, le        Signature : 
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Encaissement 

N° : 

Montant : 

Date : 

Type : 

 

 



 

             TAXE DE SEJOUR 
  

ETAT RECAPITULATIF SEMESTRIEL 
 

A adresser : 

 

 Mairie de Saint Vallier de Thiey 

 Impasse de l’Apié 

 BP N° 36 

 06460 SAINT VALLIER DE THIEY 

        Tél : 04.92.60.32.00 – Fax : 04.92.60.32.09 

 

PERIODE DU……………………..AU………………………… 
          

 

N° D’IMMATRICULATION : ………………………………………………………….. 

 

NOM ou ENSEIGNE :…………………………………………………………………… 

  

Adresse de l’établissement ou de la location :……………………………………………. 

  

……………………………………………………………………………………………. 

  

MOIS 

Nombre 

Total 

nuitées 

Nombre 

de nuitées 

exonérées 

Nombre 

de nuitées 

taxées 

Montant 

Taxe de 

Séjour 

perçue 

Observation 

 

                        

€ 

 

                        

€ 

 

                        

€ 

 

                        

€ 

 

                        

€ 

 

                        

€ 

 

TOTAUX 
                       

€ 

 

 

           Certifié Exact 

       Fait à ………………… le ………… ……... 

 

               Signature 
IMPORTANT : Cet état doit être impérativement joint 
à la déclaration semestrielle de perception.  
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 REGISTRE DU LOGEUR 
Ville de Saint Vallier de thiey               Période du :           au 

 

Etablissement :                                 Catégorie (selon classement de la délibération)   

Adresse du propriétaire si différente : 

 

 

N° 

d’ordre 

N° immatriculation 

du logeur 

N° de 

référence * 

Date 

d’arrivée 

Date de 

départ 

Durée du 

séjour 

Nombre 

d’adultes 

Nombre 

d’enfants 

Total 

nuitées 

Taxe 

encaissement 
Observations** 

1           

2           

3           

4           

5           

6           

7           

8           

9           

10           

11           

12           

13           

14           

15           

16           

17           

 TOTAL         

 

 

N° de référence : (facultatif) numéro de chambre, d’appartement (*) 

 

Observations : sert à mentionner les cas d’exonération ou de réductions de la taxe de séjour (**) 
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